
 

 
 

Aux points focaux nationaux CDB et points focaux ABS des pays francophones 

 

  

 

 

Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
413 rue Saint-Jacques, Suite 800,  Montréal, QC, H2Y 1N9, Canada 
Tél : +1 514 288 2220,   Fax : +1 514 288 6588 
secretariat@cbd.int      www.cbd.int 

 

   
 

 

 

Réf. : SCBD/ABS/VN/SG/76812       27 juin 2011 

 

 

NOTIFICATION 

Corrections du texte original de la version française du Protocole de Nagoya sur l’accès aux 

ressources génétiques et le partage des avantages 

 

 

Madame/Monsieur, 

 

Il me fait plaisir de faire circuler les notifications ci-jointes en date du 17 juin 2011 provenant 

du Secrétaire général des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire de la Convention sur la 

diversité biologique, en ce qui concerne la version française du texte du Protocole de Nagoya sur 

l'accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur 

utilisation à la Convention sur la diversité biologique. 
 

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

 

 
 

 

Ahmed Djoghlaf 

Secrétaire exécutif  

 

 

Pièces jointes 



(XXVII.8.b) 

 
 Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires sont publiées uniquement en format électronique.  
Les notifications dépositaires sont mises à la disposition des missions permanentes auprès des Nations Unies 
sur le site Internet de la Collection des traités des Nations Unies à l'adresse http://treaties.un.org, sous la 
rubrique  "Notifications dépositaires (CNs) ". En outre, les missions permanentes et toute autre personne 
intéressée peuvent s’abonner pour recevoir les notifications dépositaires par email à travers le "Services 
automatisés d'abonnement", qui est également disponible à l'adresse http://treaties.un.org. 

 
 
 
Référence : C.N.356.2011.TREATIES-26 (Notification dépositaire) 
 
 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES 
ET LE PARTAGE JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES DÉCOULANT DE 

LEUR UTILISATION RELATIF À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE 

 

NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 
 

 CORRECTIONS DU TEXTE ORIGINAL DU PROTOCOLE (VERSION FRANÇAISE) ET  
DES EXEMPLAIRES CERTIFIÉS CONFORMES

1 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

Au 16 juin 2011, date à laquelle le délai spécifié pour la notification d’objection aux 
corrections proposées a expiré, aucune objection n’a été notifiée au Secrétaire général.  En conséquence, 
le Secrétaire général a effectué les corrections requises dans le texte original  du Protocole (version 
française) et des exemplaires certifiés conformes qui ont été circulés par la notification dépositaire 
C.N.783.2010.TREATIES-2 du 14 décembre 2010 (rediffusés le 30 mars 2011). 

 
     …..  Le procès-verbal de rectification est transmis en annexe. 

 
  

 
Le 17 juin 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           

1 Voir notification dépositaire C.N.115.2011.TREATIES-7 du 18 mars 2011  
(Proposition de corrections du texte original du Protocole (version française) et des exemplaires  
certifiés conformes). 

 

































(XXVII.8.b) 

 
 Attention: Treaty Services of Ministries of Foreign Affairs and of international organizations concerned.  
Depositary notifications are issued in electronic format only.  Depositary notifications are made available to 
the Permanent Missions to the United Nations in the United Nations Treaty Collection on the Internet at 
http://treaties.un.org, under "Depositary Notifications (CNs)".  In addition, the Permanent Missions, as well 
as other interested individuals, can subscribe to receive depositary notifications by e-mail through the Treaty 
Section's "Automated Subscription Services", which is also available at http://treaties.un.org. 

 
 
 
Reference: C.N.356.2011.TREATIES-26 (Depositary Notification) 
 
 

NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC RESOURCES AND THE 
FAIR AND EQUITABLE SHARING OF BENEFITS ARISING FROM THEIR 

UTILIZATION TO THE CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSITY 
 

NAGOYA, 29 OCTOBER 2010 
 

 CORRECTIONS TO THE ORIGINAL TEXT OF THE PROTOCOL (FRENCH VERSION) AND  
TO THE CERTIFIED TRUE COPIES

1 
 
 

The Secretary-General of the United Nations, acting in his capacity as depositary, 
communicates the following: 
 

By 16 June 2011, the date on which the period specified for the notification of objection  
to the proposed corrections expired, no objection had been notified to the Secretary-General.  
Consequently, the Secretary-General has effected the required corrections to the original text of the 
Protocol (French version) and to the certified true copies that were circulated by depositary notification 
C.N.783.2010.TREATIES-2 of 14 December 2010 (reissued on 30 March 2011).  

 
…..  The Procès-verbal of rectification is transmitted herewith. 

 
 

  
 

17 June 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           

1 Refer to depositary notification C.N.115.2011.TREATIES-7 of 18 March 2011  
(Proposal of corrections to the original text of the Protocol (French version) and to the certified  
true copies). 

 
































